Différence CO 41ss et CO 97ss

	CO 41 ss
	CO 97 ss

	Présomption de la faute

	La preuve incombe au demandeur (mais parfois présomption de fait)
	Le débiteur doit établir qu'il n'a pas commis de faute. Présomption (mais le créancier doit prouver qu'il y a eu violation du contrat!)

	Responsabilité pour le fait d'autrui

	CO 55
	CO 101

	L'employeur pt se libérer, mais les conditions sont admises de manière restrictive (les 3 cura eligendo, custodiendo, instruhendo). 

Il faut un lien de subordination
	Le débiteur ne dispose pas de preuve libératoire grâce auxquelles il pourrait tenter de démontrer qu'il n'a de son côté commis aucune faute. 

Selon Werro, l'employeur peut se dégager s'il prouve qu'il n'a pas commis de faute, s'il peut prouver que l'auxiliaire a agi de la façon dont lui-même aurait agi.

	Prescription

	CO 60 I
	CO 127

	L'action se prescrit par 1 an à compter de la connaissance du dommage et du responsable
	L'action se prescrit par 10 ans à compter de l'acte dommageable

	La prescription est la plus grande différence


